
 



 

39 52% des français vivant hors d’un parc naturel marin (PNM) et 68% des français vivant à proximité d’un 

PNM en 2020 (OFB-Acteon-Gece, 2020). 

40 La baignade peut également être pratiquée à partir d’autres zones que les plages mais peu de données 

sont disponibles à ce sujet. 

41Etude conduite pour Expedia par Northstar, et menée du 6 au 21 avril 2016. L'échantillon était composé 

de 11 115 répondants de 18 ans et plus, répartis dans 24 pays sur cinq continents : l'Europe dont la France, 
l'Amérique du Nord et du Sud, et l'Asie-Pacifique. L'échantillon est établi selon la méthode des quotas 
pondérés afin d'assurer la représentativité de la population pour chaque pays considéré. 



42 Le « plageur » pratique la plage pour des activités de loisir. On le distingue du « plagiste » qui est 

l’exploitant d’une concession de plage (Vacher et Peyvel, 2023). 

43« Une station touristique est un lieu qui se définit par l’omniprésence de l’activité touristique, qui est 

créatrice du lieu et y conserve une place prépondérante (…) ». La station se caractérise par la présence une 
population permanente ce qui en fait également un lieu de vie (Géoconfluences, 2023 : 
http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/station-touristique). 
44 https://www.handiplage.fr/ 

 

45 Les stations de la côte Languedocienne, de la baie de la Baule, du littoral montois ou encore du Touquet-

Paris-Plage en sont une illustration. 

46 Pour un total estimé de 1 500 plages « privées » dans cette étude. Les principales activités considérées 

sont la restauration, la location de matelas, les loisirs sportifs et les activités pour enfants. Entre 60 et 80% 
du CA est réalisé dans la restauration (Protourisme, 2017). Faute de précision sur la façon dont a été menée 
cette évaluation, ces chiffres sont toutefois à considérer avec prudence. 
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●

47 La directive 2006/7/CE définit dans son article 2 la notion de « grand nombre » de la manière suivante : 

« relativement aux baigneurs, un nombre que l'autorité compétente estime élevé compte tenu, 
notamment, des tendances passées ou des infrastructures et des services mis à disposition ou de toute 
autre mesure prise pour encourager la baignade ». Le niveau de fréquentation des différents sites est 
parfois disponible mais cette information est inexploitable faute de protocole de comptage harmonisé 
pour l’ensemble du littoral. 
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●

48 Article L1332-2 Code de la santé publique, Chapitre II : Piscines et baignades. Modifié par la Loi n° 2006-

1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques. 

49https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/donnees-de-rapportage-de-la-saison-balneaire-1/ 
50 https://www.insee.fr/fr/information/6439600 

51 Cette enquête ne renseigne pas en revanche sur la fréquence des usages balnéaires du littoral, ce qui 

limite fortement l’appréciation de l’ampleur de ces pratiques par façade. 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/donnees-de-rapportage-de-la-saison-balneaire-1/
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52 https://pavillonbleu.org/ 

●

53  https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/developpement-et-competitivite-du-secteur/stations-

classees-et-communes-touristiques 
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54 Tous les résultats présentés dans ce tableau concernent les années 2020 et 2021, sauf indication contraire. 







 

55Décret n° 2008-990 du 18 septembre 2008 relatif à la gestion de la qualité des eaux de baignade et des 

piscines. Décret n° 2011-1239 du 4 octobre 2011 relatif à la gestion de la qualité des eaux de baignade. 

56  https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12658-Qualite-des-eaux-de-

baignade-revision-des-regles-de-lUE_fr 



 

57 Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets (1). JORF n°0196 du 24 août 2021. 

58 Article L. 360-1 du titre VI du livre III du code de l'environnement. 

 

59 1 800 personnes au plus fort de la journée sur une surface de plage inférieure à 1 ha (Toubiana et al., 

2021). 

60  Dont la toxicité peut avoir pour effets l’inhibition de la croissance du phytoplancton marin et la 

bioaccumulation de contaminants dans les réseaux trophiques (Sánchez-Quiles et Tovar-Sánchez, 2015). 



 



61  Temporaire pour cause de pollution ou à titre préventif, et définitive lorsqu’un site de baignade 

surveillée est classé en qualité insuffisante pendant cinq années consécutives. 
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62  https://www.defense.gouv.fr/marine/mieux-nous-connaitre/notre-organisation, 
consulté le 4 mai 2022. 
63  

• 

64  Peloton de sureté maritime et portuaire (PSMP) : Marseille, St Nazaire, Le Havre, Calais, 

Dunkerque. 

https://www.defense.gouv.fr/marine/mieux-nous-connaitre/notre-organisation


 

65 Rapport public thématique de la Cour des comptes « La Loi de programmation militaire 

(LPM) 2019-2025 et les capacités des Armées », mai 2022 

66  https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_def/l15b4601-tv_rapport-avis#, consulté 

le 4 mai 2022. Les données présentées correspondent aux dépenses du budget opérationnel de 
programme (BOP) Marine. 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_def/l15b4601-tv_rapport-avis
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67 https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/offshore_renewable_energy_strat
egy.pdf 



68https://merenergies.fr/media/Synthese-OEM-2022-FR-A4.pdf 



• 

• 

69https://merenergies.fr/media/Synthese-OEM-2022-FR-A4.pdf 
70 Également comptabilisées au titre de l’Activité Travaux publics maritimes 

• 

• 

71https://merenergies.fr/media/Rapport-OEM-2022.pdf 



• 

• 

• 

• 

• 



72 Également comptabilisées au titre de l’Activité Travaux publics maritimes http://www.port.fr/sites/default/files/fichiers/les_ports_francais_acteurs_du_deploiement
_des_EMR-VF.pdf 



73 https://bretagneoceanpower.fr/charte-dengagement-du-contenu-local-
industriel-pour-une-filiere-made-in-france/ 

 



 

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/




 

 





74https://merenergies.fr/media/Rapport-OEM-2022.pdf 
75Le développement de l’éolien flottant - cartographie des ports français – Rapport 
Cerema 

 

 

 

76 UICN France (2014). Développement des énergies marines renouvelables et préservation 
de la biodiversité. Synthèse à l’usage des décideurs. Paris, France. 



→

→

77https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2021-09/2021-
09_Eolien_mer_Sud_Atlantique_DMO_Fiche16-01.pdf 
78 Degraer, S., Brabant, R., Rumes, B. & Vigin, L. (eds). 2021. Environmental Impacts of 
Offshore Wind Farms in the Belgian Part of the North Sea: Attraction, avoidance and habitat 

use at various spatial scales. Memoirs on the Marine Environment. Brussels: Royal Belgian 
Institute of Natural Sciences, OD Natural Environment, Marine Ecology and Management, 
104 pp. 



 



 

 



 



 



 

 





 

79 Directive n°2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des 

substances dangereuses modifiant puis abrogeant la directive n°98/82/CE du 
Conseil dite SEVESO III. 





 





 



 

80  Règlement (CE) n°1272/2008 du Parlement européen et du conseil du 16 
décembre 2008 relatif à la classification, l’étiquetage et à l’emballage des 
substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 
1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n°1907/2006 
81 Directive n°67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la 
classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses 

82 Directive n°1999/45/CE du 31/05/99 relative au rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des Etats membres relatives à la 
classification, à l’emballage et à l’étiquetage des préparations dangereuses 
83 Directive n°2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des 
substances dangereuses modifiant puis abrogeant la directive n°98/82/CE du 
Conseil dit SEVESO III 



84  Directive (UE) n°2015/2193 du Parlement européen et du Conseil du 25 
novembre 2015 relative à la limitation des émissions de certains polluants dans 
l’atmosphère en provenance des installations de combustion moyenne 

https://aida.ineris.fr/
https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/biodiversite/les-milieux-littoraux-et-marins-ressources/article/enjeux-industriels-etablissements-seveso-en-zones-de-submersion-marine-et-dans
https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/biodiversite/les-milieux-littoraux-et-marins-ressources/article/enjeux-industriels-etablissements-seveso-en-zones-de-submersion-marine-et-dans
https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/biodiversite/les-milieux-littoraux-et-marins-ressources/article/enjeux-industriels-etablissements-seveso-en-zones-de-submersion-marine-et-dans
https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/biodiversite/les-milieux-littoraux-et-marins-ressources/article/enjeux-industriels-etablissements-seveso-en-zones-de-submersion-marine-et-dans
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